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OBJET: Taxes sur le chiffre d'affaires,

Comm!erce des VI NS .-

La présente instruction a pour objet de définir

le régime fiscal applicable en matière de taxes sur le chif

fre d'affaires au commerce des vins tel qu'il est pratiqué

au GABON et ce pour les ventes réalisées à compterl du 1er

Janvier 1989.

*

I -La commercialisation des vins

A -Les différents modes d'importation

Les vins sont importés au Gabon suivant plusieurs modes

variant en fonction de leur conditionnement

-~i~s-d~j~ ~o~d!t!o~n~s-: bouteilles, dame-jeannes, bidons

en matière plastique.

: vins délimités de qualitévins en fat de 200 litres

supérieure (V.D.Q.S) et vins appellation d'origine contrô-

lé (A.O.C)

-~i~s-e~ ~r~c-p~r-t~n~e!s-: vi~s de consommation courante

ou encore appelés vins de table.

8 -Les opérations de commercialisation des~

En fonction des modes d'importation, la mise à la disposi-

tion du consommateur nécessite des opérations plus ou moins



s~écia:isées, qui vont de.la simple prése~tation co r mer-

claIe a l'acte de productlon proprement dlt;

1 -~a-c~m~e~c!a!i~a!l~n-d~s-p~D~U!t~ !i~i~

Sont considérées comme des reventes en l'état: I

-les ventes des vins déjà condi tionnés , c ' est.:.à-diire

préalablement importés en bouteille, en dame-.Je;a!f1n~s ,ou
b " d matière 1 ti .en l ons en ,., --, p as que ,

-les ventes des vins (V.D.Q.S.et A.O.C) préalable .ent

importés en fats et simplement embouteillés au Gabon, pour

en a55u.rer la présentat.ion commerciale .

2- Le traitement de5 vin5 de con5ommation courante
~

Les vins de consommation courante, appel~s enc ~ re vins

de table, import~s en Ilvrac Il par tankers nécess i te t un

traitement particulier avant leur mise en boute:ill .

Ces traitements consis1;ent en des opérations de transfor-

mat ion qui apportent au produi t d.es modifications de forme

(éclaircissement et rétention des particules et imRuretés

par filtrage et embellissement de la "robe") et de j la composition (traitements physiques et techniques à l'aide

de produits "OenologiqIJes" tels que l'acide citriqe, le

charbon suractivé, l'anhydride sulfureux

Ensuite, sont effectuées d'autres manipulations destinées

à donner au vin de tab:Le son aspect définitif (lim 1 idité

et brillance).

Enfin après la mise en bouteille, la commercialisation est

effectuée sous des marques distinctes bien caracté~istiques:

SOVIBOR, PALAIS ROYAL, JARLOTIER, etc ...

L'ensemble des ces opérations nécessite un outillage indus-

triel spécialisé et important (filtrage), des mati~res

spécifiques (produits chimiques) et un personnel spécialIsé

(Oenologiques). Il en résulte une valeur ajoutée dépassant

18 simple marge d'intermédiaire qui confère à l'op~ration

un caractère industriel au sens de l'article 147 dp Code

Général des Impôts Directs et Indirects, défini co~me 18

mise en oeuvre de mat i ères premières ou de prOdiUi te

.../ ..I.
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semi-ouvr~s pour la fabrication par des moyens mécaniques

ou chimiques de produits ou de marchandises en vue l de leur

livraison à la consommation.

A -la Taxe sur les transactions

Les opérations de commercialisation des produits finis

visées au paragraphe 1-8-1 sont passibles de la taxe sur

les transactions.

Il s'agit essentiellement

-des ventes- de vins déjà conditionnés

-des ventes de vins simplement mis en bouteille sur place

B -L'imoôt sur le chiffre d'affaires intérieur
I

Les ventes des vins de consommation courante elffectuées

par les importateurs qui réalisent les opérationsi de trai-
.I

I

tement visées au paraçlraphe 1-8-2 sont pass ibles die 11 impôt

sur le chiffre d I affaj.res intérieur au taux normall. 1-
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